
NOUVEAUTE Votre Comité d’Etablissement participe 
au �nancement des licences sportives !

POUR QUI ?

Tous les salariés d’Airbus Operations Toulouse et des 
Sociétés Conventionnées et leurs ayants droit.

AVEC QUI ?

L’ensemble des Clubs Sportifs a�liés à une Fédération.

COMMENT FAIRE ?

Renseigner le formulaire de demande de participation
à éditer sur le www.ceairbus.com, ou à retirer à l’accueil du 

CE, ou au Secrétariat de Sports & Culture..
Déposer le dossier complet à l’accueil du CE, 

ou au Secrétariat de Sports & Culture.
Le CE versera directement la subvention au 

Club de votre choix.

POUR QUEL MONTANT ?

 Adultes : 30 € 
  Enfants : 20 €
          ATTENTION : 
                  1 seule participation par 
              personne et par saison.


